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Mieux vivre ensemble
C’est garantir à tous nos

concitoyens une liberté

d’opinion et d’expression.

C'est favoriser le progrés

humain. C’est oublier le

retour d’un cl imat délétère

dans notre vil le depuis

plusieurs mois.

La vil le est un espace

collectif qui appartient à tous

ses habitants. I ls doivent y

trouver les conditions de leur

épanouissement politique,

social et environnemental.

Pour cela, i l faut à Istres un

peu plus de tolérance et de

respect des idées de chacun.

Les associations et les

syndicats doivent pouvoir se

développer en toute

indépendance.

Les moyens d’expression

doivent se développer et être

accessibles aux groupes

régulièrement constitués.

La parole citoyenne doit être

encouragée ; el le est

indispensable à la

l 'expression de notre

diversité.

Les droits humains

fondamentaux doivent se

décliner à l ’échelon

municipal et i l est de la

responsabil ité des élus de

les traduire en actes.

Favoriser les possibilités d’expression :
Des prêts de salles accordés aux partis politiques
légalement constitués.
Une ouverture politique d’Istres mag plus
respectueuse des oppositions.
L'ouverture d’un espace de dialogue citoyen sur le site
internet de la ville.
Une aide à la réalisation de journaux ou publications
des comités de quartier.
Des implantations de panneaux d’expressions libres
dans tous les quartiers de la ville
Soutien à la vie associative :
Les associations permettent la participation des
habitants à la vie de la cité. Pour fortifier cela, nous
souhaitons élaborer une charte de la vie associative
qui précisera les relations entre la ville et les
associations. Il s'agit de formaliser le partenariat, de
renforcer leur autonomie, leur diversité et leur
efficacité (aides aux montages de projets, supports
logistiques et matériels, accés à internet, assistance
méthodologique, accés aux financements extérieurs,
formation des responsables...).
Charte européenne des droits de l'homme dans
la ville :
Nous sommes convaincus que la bonne administration
des villes exige le respect des droits de l’homme pour
tous les habitants dans la promotion des valeurs de
cohésion sociale et de protection des plus vulnérables.
En effet, nous constatons que la décentralisation
politique fragilise parfois les droits fontamentaux en
transformant la notion juridique en simple
volontarisme local souvent aléatoire.
Nous proposons donc qu'Istres signe la charte
européenne comme plus de 350 villes modernes et
humanistes.

Défendre toutes les l ibertés




